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Séan  ce du   3 décembre 2020

DCM N°   20-12-03-2

Objet : Examen pour l'exercice 2019 des rapports annuels des délégations, des rapports 
annuels sur le prix et la qualité du service public d'assainissement, d'élimination des 
déchets et de distribution d'eau potable et ainsi que leurs notes liminaires, du rapport 
annuel du camping municipal géré en régie pour l'exercice 2019 et du rapport d'activité 
du Président de la Commission Consultative des Services Publics Locaux.

Rapporteur:   M. HUSSON

L’article  L.1411-3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  pose  que  les
Concessionnaires  auxquels  la  Ville  de  Metz  a  confié  l’exploitation  des  services  publics
doivent lui remettre un rapport annuel comportant une analyse de la qualité et des conditions
d’exercice du service ainsi que les comptes retraçant la totalité des opérations relatives à leur
activité. L’examen de ces rapports  ainsi que celui du camping municipal géré en régie pour
l'année 2019, dont une synthèse est jointe à la présente délibération, est mis à l’ordre du jour
du Conseil Municipal qui est invité à en prendre acte. 

Par ailleurs,  l'article  L.2224-5 du Code Général  des Collectivités Territoriales et  le  décret
n°2000-404  du  11  mai  2000  prévoient  que  le  Maire  présente  aux  membres  du  Conseil
Municipal le rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l'assainissement ainsi que
celui  relatif  au service d'élimination des déchets dont la compétence a été  transférée à la
Métropole de Metz. Les rapports 2019, remis par Metz Métropole, sont joints en annexe à la
présente  délibération.  Conformément  aux  dispositions  règlementaires  précitées,  une  note
liminaire de Monsieur le Maire, jointe à la présente délibération, est présentée au Conseil
Municipal pour chacun des deux services publics transférés.

Suivant les dispositions de l'article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
le rapport sur le prix et la qualité du service public de distribution d'eau potable gérée par le
Syndicat  des  Eaux de la  Région Messine (SERM) ainsi  qu'une  note liminaire  au  titre  de
l'année 2019 sont présentés au Conseil Municipal. 

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, la Commission Consultative des Services Publics Locaux constituée par la Ville
de Metz s'est réunie et a examiné l'ensemble des rapports de délégation de service public
remis par les délégataires au titre de l'année 2019 ainsi que les rapports sur le prix et la qualité
du service public d'assainissement, d'élimination des déchets et de distribution d'eau potable



pour l'année 2019.

Ladite Commission présente également à l'Assemblée Délibérante un état des travaux réalisés
par  elle  au  cours  de  l'exercice  précédent.  Ce  rapport  est  joint  en  annexe  à  la  présente
délibération.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.1411-3,
L.1413-1, L.2224-5, L.5211-39 et D. 2224-14 et suivants ;

VU le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du
service public d'élimination des déchets ; 

VU les rapports annuels produits par les Délégataires pour l'exercice 2019 et les synthèses
produites à l'appui de la présente délibération ;

VU le rapport annuel du camping géré en régie pour l'exercice 2019 produit à l'appui de la
présente délibération ;

VU l'examen, en date du 17 novembre 2020, fait par la Commission Consultative des Services
Publics Locaux sur les rapports annuels des Délégataires de service public de la Ville et celui
du camping municipal ;

VU l'examen  en  date  du  17  novembre  20120,  fait  par  la  Commission  Consultative  des
Services Publics Locaux sur le rapport d'activité de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux présenté par son Président pour l'année 2019 ; 

VU le rapport annexé à la présente délibération portant sur le prix et la qualité du service
public d'assainissement et la note liminaire liée pour l'exercice 2019 ; 

VU le rapport annexé à la présente délibération portant sur le prix et la qualité du service
d'élimination des déchets et la note liminaire liée pour l'exercice 2019 ;

VU le rapport annexé à la présente délibération portant sur le prix et la qualité du service
public de distribution d'eau potable et la note liminaire liée pour l'exercice 2019 ; 

CONSIDERANT que  Monsieur  le  Maire  doit  présenter  au Conseil  Municipal  le  rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement transmis par la Métropole de
Metz pour l'exercice 2019 ;

CONSIDERANT que  Monsieur  le  Maire  doit  présenter  au Conseil  Municipal  le  rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets transmis par la
Métropole de Metz pour l'exercice 2019 ;

CONSIDERANT que  Monsieur  le  Maire  doit  présenter  au Conseil  Municipal  le  rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public de distribution d'eau potable transmis pour
l'exercice 2019 ;



CONSIDERANT que  le  Président  de  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics
Locaux doit présenter au Conseil Municipal le rapport d'activité de ladite Commission au titre
de l'exercice 2019 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

PREND ACTE :

- du contenu,  pour  communication,  des  rapports  annuels  des  délégataires  de  service
public de la Ville pour l'exercice 2019 et de la note de synthèse desdits rapports ; 

- du contenu, pour communication, du rapport annuel du camping municipal géré en
régie pour l'exercice 2019 ; 

- du  contenu,  pour  communication,  du  rapport  d'activité  retraçant  l'état  des  travaux
réalisés  par  la  Commission Consultative  des Services  Publics Locaux au cours de
l'année 2019 ;

- du contenu, pour communication, du rapport portant sur le prix et la qualité du service
public d'assainissement et de la note liminaire liée pour l'année 2019 transmis par la
Métropole de Metz ; 

- du contenu, pour communication, du rapport portant sur le prix et la qualité du service
public d'élimination des déchets de la note liminaire liée pour l'année 2019 transmis
par la Métropole de Metz. 

- du contenu, pour communication, du rapport portant sur le prix et la qualité du service
public de distribution d'eau potable de la note liminaire liée au titre de l'année 2019
pour l'année 2019.

Service à l’origine de la DCM : Contrôle de gestion externe 
Commissions : Commission Consultative des Services Publics Locaux
Référence nomenclature «ACTES» : 1.2 Délégation de service public

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 54 Absents : 1 Dont excusés : 1

Décision : SANS VOTE 


